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Texte de la question

Mme Marie-France Lorho appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les méthodes de plusieurs
associations LGBT. Plusieurs enquêtes médiatiques ont récemment mis en lumière l'action idéologique
désordonnée et disproportionnée de groupes de pression en faveur de minorités sexuelles. Du climat délétère à
la mairie de Paris aux actions en justice intempestives et injustifiées venant encombrer un système judiciaire
déjà surchargé, ces groupes de pression semblent plus s'intéresser à l'instauration d'un climat de terreur
idéologique allant à l'encontre de ceux qui ne pensent pas comme eux sur des questions sociales qu'à
l'instauration d'un climat de défense des minorités. Face à ces détournements, se pose la question du
financement de ces officines. Ces associations et certains de leurs militants tiennent un discours de haine
incitant à la discrimination ou à la violence envers des individus en fonction de leurs opinions politiques ou
religieuses, ce qui n'est pas tolérable dans la société française. Si c'est intolérable, cela devient
incompréhensible lorsque l'on sait que certaines de ces officines sont subventionnées par les deniers publics. La
mairie de Paris, au cœur de l'actualité pour des faits d'intimidation, de harcèlement et d'abus de toute sorte dans
le milieu LGBT, a ainsi doublé son soutien financier, passé de 200 000 euros à 400 000 euros par an pour
plusieurs associations LGBT. La région Île-de-France est également une source de financement importante pour
nombre de ces associations par l'octroi de subventions conséquentes : 1,1 million d'euros entre 2016 et 2020
pour 71 associations. L'association Stop homophobie, soutenue par la mairie de Paris, la Ville de Paris et la
DILCRAH ont récemment déposé plainte avec constitution de partie civile contre le site internet « Renaissance
catholique » pour avoir relayé l'enseignement moral de l'Église catholique. Par cette action en justice,
l'association Stop homophobie démontre, au-delà d'une intolérance crasse, sa volonté de promouvoir un
discours christianophobe qui n'a pas sa place en France et que l'on doit combattre. C'est pourquoi elle lui
demande quelles actions le Gouvernement compte mettre en œuvre afin de mettre un terme au règne de la
terreur et de la censure mis en place par ces officines ultra subventionnées.
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